
 - Eveil musique 1 (petite section de maternelle) INSTRUMENTS

Eveil artistique (musique et danse) Alto

Chant (à partir de 13 ans)

 - Eveil 2 (moyenne section de maternelle) Clarinette

 - Eveil 3 (grande section de maternelle) Contrebasse

 - Eveil 4 (CP) Cornet / Trompette

Flûte traversière

Formation musicale Guitare classique

Percussion

Formation musicale adolescents (xylophone, batterie, timbale, etc.)

(Ateliers spécifiques pour les débutants) Piano

Saxophone

Trombone

Tuba

 - Chœur Junior (de la 5ème à la terminale) Violon

Violoncelle

 - Ensemble de guitares (à partir de la 6ème et 3 ans

 - Ensemble cuivres et sax (à partir de la 6ème et cycle II 

ou 5 ans de pratique) : cuivres et saxophones

 - Orchestre de chambre (Instruments bois et cordes

 - Orchestre à cordes (1er cycle)

 - Atelier MAO (musique assistée par ordinateur)

 - Danse Jazz 

 - Danse contemporaine 

 - Danse classique 

Formation musicale

(par groupe de 4 élèves. Condition : être inscrit dans une chorale)

Musique de chambre vocale

Chant (cours individuel)

Danse Jazz 

Danse Contemporaine 

Danse classique 

Batterie, Clarinette, Contrebasse, Flûte, Guitare, Piano, Saxophone, Trombone, 

Trompette, Tuba             * Indiquez votre instrument

Technique vocale pour choristes 

A partir de 8 ans (naissance en 2015)

Certificat médical                                        

OBLIGATOIRE                                    

(à donner au  professeur 

à la rentrée)

Parcours découverte danse (3 danses : Jazz, 

contemporaine, classique. A partir du CE1)

ADULTES

obligation de suivre au moins deux cours dans 

une même discipline (dominante)

Possibilité de faire 2 dominantes et/ou cours 

mineurs (1 cours dans une autre discipline)

à partir du cycle II ou 5 ans de pratique)

 - Big Band * (conditions : Enfants à partir du cycle II

et adultes ayant  3 ou 4 ans de pratique)    Disciplines :

(conditions : à partir de 13 ans ou classe de 4ème / débutants acceptés)

COURS COLLECTIFS                                                                                                                          

ENFANTS
PRATIQUES INSTRUMENTALES POUR TOUS                                                                                                                    

(formation musicale obligatoire pour les mineurs jusqu'en fin de Cycle II)

 - Orchestre d'harmonie (fin cycle I, cycle II et III)

 - Orchestre d'harmonie (1er cycle)

L'âge requis                                               

pour débuter                                                

l'instrument                                     

sera défini par                                

le professeur

DANSES ENFANTS
Certificat médical OBLIGATOIRE

(à donner au  professeur à la rentrée)                                                                

 - Chœur d'enfants (du CE1 jusqu'en 6ème inclus)

 - Musique de chambre (tout niveau, tout instrument)

(débutants, à partir du CE1)

Cours en co-intervention (2 professeurs). Pour plus de renseignement, 

vous pouvez contacter le secrétariat.

MUSIQUES COLLECTIVES POUR TOUS                                                                          

Parcours découverte musicale (5 instruments. 

A partir du CE1)de pratique minimum)


